
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
[C − 2025/001801]

Appel aux candidats à des emplois du personnel administratif à pourvoir dans les Écoles supérieures des Arts
et les Hautes Écoles organisées par Wallonie-Bruxelles Enseignement. — Année académique 2025-2026

Cet appel est lancé en application de l’article 5 du décret du 20 juin 2008 relatif aux membres du personnel
administratif des Hautes Ecoles, des Ecoles supérieures des Arts et des Instituts supérieurs d’Architecture organisés ou
subventionnés par la Communauté française.

NB : Tout nom visant des personnes repris au présent appel inclut tant les femmes que les hommes, et que les
personnes non binaires ; le masculin est donc utilisé à titre épicène.
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